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A
u lendemain de la scission intervenue dans
la CGT en 1947, la question de l’unité
d’action s’est immédiatement imposée
comme fondamentale. La CGT a conduit
l’essentiel de l’action revendicative, in-
lassablement proposé une unité d’action à

la base qui s’est parfois concrétisée localement, sans par-
venir à de grands mouvements d’ensemble, si l’on ex-
cepte la grève des services publics d’août 1953, forte-
ment perturbée, dans sa phase finale, par les manœuvres
des directions nationales de la CFTC et de FO (1).

Dans chacun des congrès de la CGT, les questions
de l’unité d’action sont posées, ainsi que le principe de
la reconstitution d’une centrale unique. Ainsi, celui de
1955 s’adresse à toutes les centrales syndicales (y com-
pris la FEN) pour proposer l’unité d’action et, dans sa
correspondance avec FO, propose de refonder une cen-
trale unique. Une position de principe sans autre écho
que de l’hostilité. Le contexte de guerre froide et les dif-
ficultés nées des guerres d’Indochine puis d’Algérie pè-
sent alors lourdement.

Deux ans plus tard, dans le rapport d’activité pré-
senté devant le congrès confédéral, Benoît Frachon ob-
serve – pour le regretter – que l’unité d’action se réalise
plus facilement avec la CFTC et les autonomes et que
des évolutions positives se produisent dans la CFTC. En

Il y a quarante ans, le 10 janvier 1966, la CGT et la CFDT signaient un
accord d’unité d’action. Cet accord de sommet en osmose avec les as-
pirations de la base allait stimuler fortement les luttes unitaires des tra-
vailleurs durant les années 1966 et 1967, qui aboutiront à la grève gé-
nérale de mai 1968. Dans quelles circonstances cet accord, qui apparaît
avec le recul du temps comme un événement majeur, fut-il conclu et à
quelles raisons syndicales et politiques répondait-il ? 

L’accord d’unité 
d’action CGT-CFDT

(1) Voir Michel
Pigenet, « Les
Grèves d’août
1953 », Cahiers
de l’IHS-CGT, 
n° 86, juin 2003.
(2) Achille Blon-
deau, 1963,
quand toute la
mine se lève,
Messidor, 1991.

1961, le ton se durcit : Léon Mauvais qualifie les diri-
geants de FO et de la CFTC d’« adversaires acharnés
de l’unité syndicale ». La grève des mineurs de 1963 a
montré sur le terrain une capacité d’agir ensemble, mais
sans dépasser le niveau des fédérations, bien que des ac-
tions communes de solidarité se soient organisées (2).

Situation politique et orientations du CNPF

Les difficultés rencontrées en matière d’action re-
vendicative au cours des premières années du pouvoir
gaulliste sont largement explicables par les caractéris-
tiques de la période. La guerre d’Algérie et la nature du
pouvoir gaulliste ont donné lieu à des appréciations di-
vergentes, renforçant les clivages issus de l’histoire des
années antérieures. Au tournant de la décennie 1960, de
nouveaux horizons se dégagent que va concrétiser le Ve

plan. L’heure est à la concentration, à une insertion eu-
ropéenne plus marquée inscrite elle-même dans un élar-
gissement international des productions et des
échanges. Le capitalisme français est à un tournant.
L’action conjointe de l’État et des monopoles doit être
renforcée. Il découle de ces données une orientation
stratégique d’ensemble qui n’est pas sans conséquences
sur le champ revendicatif. Dominant depuis des années
en l’absence d’une alternative politique crédible, le
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gaullisme s’affiche comme un phénomène durable ca-
pable d’imprimer à la société des inflexions nouvelles
qu’incarne la volonté d’associer le travail au capital.

Le patronat se trouve conforté dans des politiques in-
transigeantes. En janvier 1965, l’assemblée générale du
CNPF adopte un manifeste néo-libéral qui entend ras-
sembler les patrons autour de la célébration du profit, de
la concurrence, de la libre entreprise et de la critique du
régime étatique. Dans ce contexte, FO tente de négocier
à la marge, souvent en compagnie de la CFTC. Globa-
lement, le syndicalisme ne marque guère de points autres
que ceux gagnés entreprise par entreprise. La situation
nourrit un débat sur la stratégie revendicative. La CGT
œuvre à l’organisation d’actions diversifiées, coordon-
nées autant que nécessaire et pouvant déboucher sur un
mouvement général. La CFTC (puis la CFDT) rechigne
à l’organisation de luttes d’ensemble qui conduiraient à
un affrontement global avec un pouvoir politique qu’il
sera difficile de faire fléchir.

Dans le champ politique, la gauche, qui s’est divisée
face au gaullisme, cherche à retrouver une unité mais
n’est qu’au premier stade de cette démarche, à l’égard
de laquelle FO se déclare indifférente par nature, tandis
que la CFDT demeure tiraillée entre son attachement à
la démocratie chrétienne et des pulsions socialisantes.

Le paysage syndical se transforme

En 1964, un événement syndical de grande portée
s’est produit avec la transformation de la CFTC en
CFDT. L’affaire ne se réduit pas à la seule déconfes-
sionnalisation, mais exprime un projet stratégique que les
dirigeants de la nouvelle centrale affichent avec force. Ils
entendent construire une grande organisation syndicale

(3) Pour une 
appréhension
d’ensemble de
l’évolution de la
CFDT, cf. René
Mouriaux, Qua-
rante ans d’his-
toire de la CFDT
(1964-2004), bro-
chure de l’IHS-
CGT, avril 2004,
notamment 
p. 13-19.
(4) Eugène Des-
camps, ancien 
secrétaire général
de la JOC et an-
cien premier res-
ponsable de la 
Fédération de la
métallurgie, as-
sure depuis 1961
le secrétariat gé-
néral de la CFTC.
(5) Le Peuple, 
n° 714, 1er-15 dé-
cembre 1964.

laïque, capable d’absorber à terme toutes les forces qui
ne se reconnaissent pas dans la CGT, Force ouvrière au
premier chef (3). La tonalité des propos tenus à l’égard de
la CGT par Eugène Descamps (4), le 6 novembre 1964,
devant le congrès extraordinaire de fondation de la
CFDT, a surpris. La CGT est en effet considérée comme
d’essence communiste et totalitaire. Les non-commu-
nistes qui appartiennent à ses instances dirigeantes font
figure de simple caution. Dans une interview accordée
à L’Humanité du 10 novembre 1964, Benoît Frachon ré-
plique vivement. Le Comité confédéral national des 26-
27 novembre 1964 confirme l’appréciation : la CGT ana-
lyse la fondation de la CFDT comme un recul par
rapport aux espoirs suscités par les assises de 1963 au
cours desquelles des délégués avaient souhaité la conclu-
sion d’un accord interconfédéral (5). 

Le recul d’orientation en termes d’unité d’action
qu’enregistre la CGT est d’autant plus préoccupant qu’il
contredit les avancées unitaires réalisées par le mouve-
ment revendicatif en réaction aux politiques gouverne-
mentale et patronale. Dans la fonction publique, les trai-
tements et retraites sont bloqués pour 1964 et le rapport
Toutée prévoit d’instaurer de nouvelles modalités de dis-
cussions salariales, en même temps qu’il préconise la
conclusion de « contrats de progrès » pendant la durée
desquels il ne pourrait être recouru à la grève. Plus gé-
néralement, une politique des revenus est préconisée vi-
sant à la limitation des salaires.

Les discussions engagées entre la SNCF et les fédé-
rations de cheminots sont rompues, les fédérations CGT
et CFTC des PTT décident d’une semaine d’action.  Le
28 février, Benoît Frachon déclare : « À l’offensive gé-
nérale du pouvoir et du patronat, il faut répondre par la
contre-offensive générale. » Le 18 mars 1964, la grève
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Congr•s extraordinaire de la CFTC 
dit Çde lÕŽvolutionÈ (6-7 novembre 1964)

Eug•ne Descamps pronon•ant le discours 
dÕouverture au congr•s de la CFDT (1965).
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